






> Vous avez le droit de demander à un candidat locataire  

Une pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour), 
les trois derniers bulletins de salaire plus celui de décembre, le dernier avis 
d’imposition, un contrat de travail, au maximum la production de deux bilans  
pour les travailleurs indépendants, une quittance de loyer, un dépôt de garantie 
(ou garantie équivalente) d’un montant inférieur ou égal à un mois de loyer. 
Des garanties complémentaires peuvent être stipulées comme l’insertion 
d’une clause de solidarité en cas  de pluralité de locataires, l’exigence d’une 
garantie contre les risques d’impayés (personne se portant caution, garantie 
des risques locatifs, telle que Loca-Pass, etc.) ou encore le paiement de 
l’allocation logement directement au propriétaire.

> Vous n’avez pas le droit de demander à un candidat locataire 
      En préalable à l’établissement d’un contrat :

• sa photographie d’identité (sauf celle de 
la pièce justificative d’identité) ; 
• sa carte d’assuré social ; 
• une copie de relevé de compte bancaire 
ou postal ; 
• une attestation de bonne tenue  
de compte bancaire ;
• une attestation d’absence de crédit  
en cours ; 
• une autorisation de prélèvement 
automatique ; 
• un contrat de mariage ;
• un certificat de concubinage ;   
• un jugement de divorce ; 
• une attestation de l’ancien bailleur  
dès lors que le candidat présente 
d’autres justificatifs (quittance de loyer) ;  

• une attestation de l’employeur  
si le candidat fournit un contrat  
de travail et ses derniers bulletins  
de salaire ;
• un chèque de réservation  
de logement ; 
• un dossier médical personnel ;  
• un extrait de casier judiciaire ;
•  un dépôt de garantie (ou garantie 
équivalente) d’un montant supérieur  
à un mois de loyer ; 
• une production de plus de deux bilans 
pour les travailleurs indépendants. Article 
22-2 de la loi 89-462 du 6 juillet 1989 tendant 
à améliorer les rapports locatifs modifiée 
par la loi n°2008-111 du 8 février 2008 pour 
le pouvoir d’achat.

3 - Quels documents demander ?


